
. Jjoys lisons dans une letlue de Rome 
pressée à T Unrfer» :

» M .le  pénéial Faidherbe est à Rome. On 
cépauid beaucoup de bruits sur sa mission. 
Les plus fins disent que son objectif { ) »  ropt 
est adopté par eux) est en Orient. Erftutres 
veulent qu’il négocie une alliance de l'Italie  
d’abord, puis de la TuT([uie avec laFrance  
pour une guerre pn>cliaine qui jetterait tou-

- tes les forces de 1 Europe conire la Prusgç. 
C’est par ces combinaisons chimériques qu’on 
cherche à expliquer les bienv^eillancés de M. 
Thiers pour l’Italie.

» On attend M . de Beust. A  son sujet 
aussi lee tins disent encore qu’il vient 
p>ur se faire des trelalions {>er.souuelles; d’au- 

qu'il a ie  même objectif que M. Fai- 
.dharbe et travaille 3 u même dessein.

n Justju’à c e  m oii.eiit, un seul symptùme 
autorise la sui)position d ’un plan quelcon
que, c’est le dépit rju’éprouvent les partis 
avanct's de ces deux visites. »

Des uotabililés scieutifiques el militaires 
l’iiidient, eu ce iuüiueut,les moyens d ’exéou- 
lion d’un projet de constitution A’institut 
géographique, dout la mission sernit de cen- 
lialiser lout c(> qui «  rapporte à la science 
de )a géographie, entendue dans son accep
tion la plus large.

CeUe n ou ve llf ci'éalioii aurait un caractère 
d ’u iiive isa lité  qu i n ’appartient pas au dépôt 
actuel des caites d;’ la mai inc, à celui des 
plans et cartes de la  guerre,et autres étab lis- 
•semeuLs analogues.

On uous a-sure,dil le Courrifr du Pas-de  
Calais, que lo décret de désaimenieiil des 
gardes nationales du uepartenient est arriv 
à la préfecture.

l ne dépéche de Home nous annonce c(ue 
le pape a été légèrement indisj)osé dans la 
nuit d’avant-hier. Les .“ymptôines île lièvre, 
qui s’étaienl iiiaiiifestés à la suite f!’un em
barras gastri<[ue.ont c e.s^ au I)out de quel- 
(fues heures.

X dit ijue 1........... ........  .
■ idopté M. Victor Hugo pour son candidat 
aux élections du 7 janvier. On avail dit vrai: 
mais ü .  Victor Hugo a formellement refusé, 
et devant cette ré olulioii inattendue, force a 
été aux comités républicains de clioicherun  

itre caniiidat. Trois noms chers à la dé- 
:iiocia!ie ont été discutés, ('.c sont c”ux des 
citoyens lîauc, Motlu el Boiivak-I. (Test à ce 
dernier qu’a élé adjugée la pumme.

Le jugfiiu'iit du conspil de guene, i|ui 
a condamné M. Louis l'ibach à 3 ans d<‘ 
prison el à (),0(KI IV. d ’amende pour compte- 
i-endu infidèle el pour injuit s ( t diirnni.iüon 
envers le même conseil, a été cassé hier par 
le conseil de révision de la première division 
militaire séant à Versailles.

Ou assure ([u'on a arrêté les éléments d ’un 
projet de loi i[ui seia pré.sentè à IWsseiiibléc 
pour lui demander les ciédits nécessaires à 
l'exécution dt̂ s travaux à entreprendre pour 
la défense nationale, travaux décidés par la 
commission qui s’esl occujiée de ct tle ques
tion. M. le g(‘i)éial Fiossaid assi;?tait à l.i 
l'éutiion de cette comniis.-.ion et a exposé 
roi)iiiion du comité des forliticalions sur les 
camps ♦'•'tranchés, sur leur tiacé el sur les 
points où ils doivent être établis. On pense 
(|u’une autre conféience aura lieu et (ju’on
e.\amiuera le nouveau j>lan de foi titicaiion 
<(u’il convient d’adopter jiour faire de Paris 
la i>lus giaiide place forte du monde entier.

l.e général de Wim jjfen a reçu l'oidre de 
sc lendi-e dans le plus bief délai à l’aris, 
appelé j)»r le maréchal Baiaguey-d’llilliers. 
président du conseil d eni[uête.

Voici ce qui auraii motivé le voyage de M. 
«r.Vrliim au IlAvre : Ou sail que les habi
tants du I sont fort peu sT.-|iipa(}ii([iies 
au-X Allemands, et on croit ([uo le comte 
d’.Xiuim a voulu si' comaincre de \ isu si le-̂  
plaintes que les sujets <le l ’I^mpen ur (iu il-  
laume.habitant le llAvre.adres.seiit continuel
lement à l'ambassade, sonl justiliéts. ^I. de 
(iramatzki vient d’èlre nommé coüsuI d*M - 
lemagne au llàvre. en remplacement de M . 
de Thielau,

A  la fin de la deniière guerre, \ui grand 
nombre de soldats de tous corp.s u'out pas 
touchéles indemnités qui leiu-étiiient allouéés. 
Une commission, nommée à cet etV't par le 
ministre de la guerre,l'ail en ce inoiiicut uue 
enquête.

Dans les [jiemiers jours de janvier, le troi
sième conseil de guerre consacrera uue séance 
spéciale à ju ger  les accusés contun.ax iju’on 
sail en fuite ou dont la mort n’e.-,t pas sul'li- 
sammenl établie.

C.’est ainsi que seront jugés l ’éüx I ’^at. 
Landeck, Bergeret, ^\'roble^vski et tous les 
membres de la Commune ou chefs communeux 
La  lisf^ est longue, et quelque activité qiu' 
mette le conseil de guerre à examiner tous ces 
cas divers, il esl j)robable qu ’il hii faudia 
deux audiences pour j>rononcer fous les juge
ments.

L e  gouvernement vient de mettre k l’c- 
tude la révision de la loi des patentes, en le  
qui conceme 1 s évaluations servant aujour
d'hui à établir l’assiette de cette contribu-
tiOK.

D'après le nouveau projet, la taxe des | .a- 
lenles serait beaticoup plus élevée dans les 
villes que dans les cai.ipagues.

Cette résolution est logique, car les jire- 
œières offieut beaucoup j)lus de ressomces 
pour le commerce et l ’industrie que les se- 
eoDâas.

On lit dans- le Morning Post d 'li ie r  :
«  Le  doCurnent suivant circule eu ce nui- 

m «nt parmi les sociétés républicaines el 
démocratiques deLendres et se couvre,assure- 
t-on,de signatures, l. ’inleiition de ces sociétés 
est de l’envoyer à Sa Majesté par l’intermé
diaire du département de l’intérieur :

«  Nous, soes-signés, memlwes des diverses 
OTgaBisations républicaines et démociatiques 
de Londres, iout en av Duant nos j')i'éférene»>s 
bien p*rononcé<*s en faveur du gouvernement 
ém U  i<pttblique sur celui de la monarchie.

totneroîs c q ^ m a c  a o tu  ptokaid rt -

m t  à l’occasion de la grave maladie et de» 
long:ues soufTrances du princes de Galles, et 
témoigner publiquement à la reine et aux  
autres membres de la famille royale les vives 
sympathies que uous éprouvons pour l ’affic- 
tion que cette maladie leur à causée. Nous  
désirons aussi leur exprimer les vœux sincère# 
que nous faisons pour le prochain rétablisse
ment de Son Altesse royale. »

-On lit dans le Daily Télégraphe, du 13 :
« Il t’m drait nommer toutes les villes des 

trois royaumes pour peindre l ’universel émoi I 
qui règne, en ce m o m e n t , l  la royau- ' 
me. Il n’est pas justju’aux clubs républicains 
qui ne croientde voir ajourner leur manifesta
tions. M. Cattell, président du club républi
cain de Birmingham, a dit dans la réunion 
récente du club :

a 1 .es j)étitions présentées doivent êli-e re
tirées dans lescirconstances présentes,attendu 
que, de concert avec lous uos concitoyens, 
nous déplorons la maladie du prince de Gal
les, el nous n’avons pas l’intenlion de discu
ter une question qui le touche.»

Nous apprenons que sir James Pagett a 
été mandé à Sandringhan j>ar le télégraphe. 
Le télégramme po.tait <pie les médecins du 
jiriiice désiientle consulter sur l ’ojiportunité 
de l'essai de l’opération de la transfusiou du  
sang. On sail que jiar cette ojjération le sang 
d’une iiersonne bien portante est introduit 
dans les veines du malade pour prolonger la 
vitalité.

Le (iocteur Blundell, à l’hôpital Bartho- 
lomew. a plusieurs fois pratiqué cette opé
ration avec succès, notamment daus le c, - 
d'épuis 'inent vital chez des femmes, à la 
suite de violentes hémorrhagies.

L'incendie de (Chicago a coûté 414 mil
lions à Silo con: .;nies d’assu/ances améri
caines, donl :i7 out élé obligées de su.spendre 
leurs i)aiements.

A S S E M B L É E  N A T IO N A L E

Séance- du 1 1 décembre.

PRÉSIDENCE DE II. JULES «RÉVY.

L a  séancL' est ouverte à trois heures et de
m ie .

M. HERVÉ DE s.\isY dépose une proposilion 
de lo i teiulant à l ’a liénalio ii, au p ro fil de 
T L la t. des j>arc ft cluVleau d '  Sain t-C loud e l 
de leurs dèjiendances. (Oh ! oh ! —  M ouve- 
jiients d ivers. —  M uum ues à d ro ite .)

M. P.4.R1S dépose, au uom de la commis- 
sioii du budget, un lapporl su r la  perception 
des frais en matière cum iuelle .

M. LE l’HEsiDENT ajiprouve le dépôt d ’une 
iuterjjella lion  faite au gouvferiiemenl.au sujet 
du re la id  ..ppoité daus la  convocation des 
é lecleu is d e là  t^orse. (M ouvem ent.)

M. CASIMIR PERiEH, iiiiiiistre de l ’ in té
rieur. — J'a i déclaré aux aul?urs de l'in ter- 
pella lion  que j ’éU . prel, si l ’ Assem blée le 
ju gea it bon , à répondre im m édiatem ent. 
^Oui, oui. —  l ’a ile z .)

M. LE PRÉsiDKNT. —  J ’in v ite T iiu  des au
teurs de cette iu lerpella tion  à ven ir la  déve- 
lo]»i>er. —   ̂ ; ~

M. Jii iiKRT. =  Je n’ai pas à  dév 
mon ii,. rpellation. Je me contente de 
m aiidei /lels sont les m otifs qu i out retardé 
les ( lecl. ns eù Corse.

La  lo i qu i rég it les élections est la lo i de 
18 i;> : or, d ’aju'ès cette lo i, ou do it procéder 
aux éleclions de Corse eu même temps qu ’aux 
autres.

M. CASi.MiR PÉRIER. —  L e  gou vem em eu t 
pouvait, quant aux délais, app liquer la lo i 
de 18l)"2 ; il a usé de ce droit pour yélection  
doi.t il s’ag it, en rai-ou d «s  circonstances 
daus lesquelles se trouve la Corse. I l  a cru 
faire ainsi un acle de bonne a!dministration 
(apiirobation à gauche .

.Nous avons jusqu ’au lo  février, d ’après le  
décret de lH;i2, et l'é lection  de Corse aura 
lien le dim anche qui p iécède ou le  d im an
che qu i suit le 1 d février ; notre in tention  
n 'est certainement jjas d 'a ller au-delà de celte 
dernière date. (B ru it.;

M. i’KAx PARIS fa il remarquer qu ’un dé- 
cr t.p ionn ilgué à Bordeaux par le_gouverne- 
ne ::l il: la défense i.ationale.a v irtu e llem en t 
al). ■ le décret de 18:»2, en rem ettant en 
vigiii iir la U i de 18'i'J. L e  gouveruem ent est 
donc l ’a rb it ia iie  et il k iit en sortir. (O u e l- 
ques b iavos à droite.)

.M. iiASi.Miu PÉRIER. —  L a  lo i de 1849 n ’a 
été  ̂isée à Bordeaux qu ’en ce qu i touche 
l'é lig ib ilité  e l le scrutin de liste.

M. .ici'BERT. — • L a  lo i de 1840 esl visée 
dans la loi électorale eu verlu  de laquelle 
l ’ .\sseniblée a é lé  réunie. I l  ne faut donc 
plus ]iarler de la lo i de 1852.

Je ne suis pas bonapartiste, mais je  suis 
l'a iiv  isaii i de l ’arbitraire, et je  veux que 
ma (.onscience soit Irau iju ille, grâce à ma 
j)io lesta lio ii contre des mesures arbitraires.
; .Applaudissements sur divers bancs.)

, l'n  membre monle à la tribune pour dé- 
I poser un prej t de loi. (luterruptions.)
I De divers côtés. —  Vidons l’incident d ’a -  
! bord. Oui. oui.,
j M. .loi'HERT. —  Je form ule netlem ent ma 
I proposilion, e l je  demande que la Chambre 
j ivdopte l ’ordre du jou r su ivant : 
j « L ’ .Assemblée in v ite  le gouvernem ent à 
' réunir le jjIus tô l jjossible les électeurs 
i de la Corse. »

M. c.vsiMiK PÉRIER. —  Ce u’est pas d ’au- 
i jourd 'hu i. c’est depuis longtem ps quo nous 
! serions dans l ’ illéga lité  si 1« théorie soutenue 

par M . Joubert était légale.
- F.ucore une f  jis  le déerel du gouvernem ent 

de la défense nationale ne s’est occuj)é d e là  
I lo i de 18'i'.< que pour les conditions d ’é lig i-  
i 'b i l i t é  et jjou i-le  scrutin de lis te . Donc, on
I do il s’en référer au décret-lo i de IH;i2 j>our 

la li-xation des délais.
U ne agitation  assez grande règne daus

• l ’Assem blée: on semble se concerter sur tous 
les baucs. L a  séance esl susj)endue de fa it 
pendant quelques minutes.

M. ESCHASSERIAUX dépose UU Ordre du jour 
ainsi m otivé :

« L ’ .Assemblée, considérant que les é lec-
1 lions de la Corse do iven t ê lm  faites en même 
: temps que dans le.s autres départements, 
j jiasse à l ’o rd ie du joui;. »
I u .  JOUBERT d é c la re  q u ’ i l  r e t ir e  son  o rd re
I d u  jo u r  m o t ir é .

A  gauche.— Très bion 1 très bien I 
M. LE PRÉSIDÂT. —  Le  gouvernement d e 

mande l ’ordre du jour pur et simpla. y  a. la  
priorité. Je le mets aux voix. (O u i! aux  
voix ! j

M. ROLLAifn; —  Je viens appuyer l’ordre 
du jour pur et simple.

D ’abord parce que p o u r  la Oorwj o b  ne 
s’est pas départi des errements suivis dans 
les précédentes élections, eusuiie parce que 
dans 03 cas, nous voyons une question d’in -  
térèt politique. (Approbation à l ’extrème 
g a u ch e ).

M. LK PRÉSIDENT. —  Je Tais mettre aux  
voix l ’ordre du jour pur et simple.

Une voix à droite. —  Nous le voterons, 
mais point par les ra/sons qu i viennent d’ô - 
tre données par M . Roland.

L ’ordre du jour pur et simple est mis aux 
voix et voté à une très grande majorité.

M. DRouiN  dépose u n e p ro jio s iiio n  d e  lo i 
ten d a n t à p ro lon ge r le  d é la i a ccordé  p ou r le s  
con co rda ts  am iab les ,

M VICTOR LEFRANC, ministre des travaux 
publics, appuie l’urgence.

L ’urg<*nce est déclarée.
M. LE PRÉSIDENT. — La  parole est à M . 

Paschal Duprat, pour une interpellation.
M. PASCAL DUPRAT. —  Jc viens adresser 

une simple question au ministre de la guerre. 
En voici l'objet : Vers la fin de septembre, 
il a paru un rapport de M. le ministre de la 
guerre, tendant à la constitution d’un con
seil d’enquète pour l’examen de ’a conduite 
dés officiers généraux et officiels qui ont 
commandé en chef des places fortes, et qui 
ont capitulé j>endant la guerre. L ’opinion 
p ibiiiiiie alL'iid avec impatience les juge- 
in,;nts de ce conseil, surtout en ce qui con
cerne l ’homme qui a livré une ville juscjue- 
là inviolée, et la plus belle armée de France.

Si le maréchal Bazaine est innocent, il a 
le droit d’obtenir justice; s’il est coupable, il 
faut qu ’il soit traduit dev'ant les tribunaux 
compétents. Donc, ce que je veux demander 
c'est qu’on nous rende compte des travaux 
du cons 'il, afin de satisfaire la légitime et 
patriotique attente de l’opinion publique. 
(.Assentiment surun grand nombre de bancs.)

SI. DE cissET, ministre de là guerre. —  
-Au moment oü le conseil d’enquète,chargé 
d’examiner la capitulation, a dù être cons
titué, j ’ai résigné mon portefeuille entre les 
mains de l’un demes collègues. La  loi l’exigeait, 
car j ’ai servi dans l’armée du Rhin, e tje  ne 
pouvais donner des juges à celui sous les 
ordres duquel j ’ai servi. (Ajîprobation.)

Le conseil d’enquête a été constitué immé
diatement. Son travail était difficile; il de
vait s’entourer de documents nombreux ; il 
les possède aujourd’hui.

Six capitulations ont déjà élé examinées; 
trois c'ouimandanls de la place ont été décla-

douanee et l ’impôt sur le r«veoi» ne •’omvça 
que mercredi au lieu de lundi.

M. ciERMAiN voudrait que l’Assemblée 
commençât par discuter l’impôt sur le re
venu.

M. BBNOiST d ’a z t  a'oppo«e à oat o rd re  
de discqssion et insiste, «u  nom de 1» com
mission du budget, poùr qu ’on »e prononçe 
d’abor^ sur les impôts devant pesar sut les 
matières piemiëres.

M. QERUAIN et u . BENOIST D’a Z T  lluiSr-
tent.

L'Assem blée consultée décide :
1“ Que la discussion des projets de la com

mission du budget, re la tif aux impôts nou
veaux, sera renvoyée à mercredi.

2® Que FoWire de la discussion sera fixé 
lundi prochain.

L a  séancel^est levée à 5 heures 1/4.

rés exempts de tous blâmes ; trois onl été 
fiaDDés, mais non pas d’un blâme tel qu’ils
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frappés, mais non pas 
dussent être renvoyés devant un 
guerre. Des peines disciplinaires ont .seule•  ̂
ment été encourues par eux.

Les séances du. conseil de gnerre ont été 
suspendues,puis viennent d’étre reprises. D ’ici 
à deux jours,le conseil s’occupera de l ’affaire 
de Sedan; après Sedan viendra Metz,et après 
viendront toutes les autres affaires, dans 
l’ordre chronologique. •

I l mîest impossible de dire! à ^ e l l e  époque 
ces travaux seroq^Jwwninés; mais vous pou
vez étn convaincti^8k*ils ue subiront aucun 
délai inutile el q t y ^ s  décisions seront bien
tôt connues, bien ! très bien !) ‘

L ’ordie du jour appelle les interpellations 
de M . L e  Royer sur les arrêtas des 11 avril 
et 10 octobre 1871,relatif aux transports par 
les voies ferrées,' et sur l ’application qu en 
font les compagnies.

La  séance est levée à six heures moius un 
quart.

Séance du 15 décembre.
La  séance est ouverte à trois heu res et 

dftUiie.
'  M. DE CLKRCQ dépose le rapport de la ( ’om- 
sion d’initiative sur la  proposion de M. AVil- 
son et de M . Claude, des Vosges,relatives au 
transport des mafchandises par les chemins 
de fer.

De divers côtés. —  Lisez ! lisez
M. DE C l e r c q  d o n n n e  le c lu re  d e  son rap 

p o r t-c o n c lu a n t à la n o m in a t io n  d ’u n e com 
m iss ion  d ’en q u ê te  d e  tren te  m em b res  , ch ar
g é *  ;

1° De procéder à une enquête sur le régime 
général des chemins de fer.

2‘' De jiroposer d’urgence à l’Assemblée les 
mesures à jjrendre afin de diminuer les in- 
convéïiiiiits résultant de la crise des trans
ports.

M. R,\UDOT a p p u ie  le s  con c lu s ion s  d u  rap 
p o r t  lu  p a r son  c o llè g u e .

Ces conclusions sout adoptées par l’Assem
blée.

M. TARGET rappelle qu ’il a fait une propo
sition en faveur des victimes de la manifes
tation tentée le 22 mars sur la place Ven
dôme. Il demande qu ’on renvoie cette propo
sition à la Commission chargée d’examiner 
le projet de loi relatif aux veuves des gen
darmes et gardiens de la paix.

Cette proposition est adoptée.
M. .TULESSIMON, ministre de l’instruction 

publique, dépose sur le bureau le projet de 
loi relatif à l’organisation de l’instruction 
primaire.

L ’ordre du jour appelle la suite de la die-. J 
cussion sur rinterpellation de M. Leroyek", 
relative aux chemms de fer.

Après avoir entendu MM . Lambert-Sainte- 
f'il'ix , Cézanne, de Jouvenel, Benoist d’Azy ,
l.acretelle, de Daropierre et le ministre des 
travaux publics, l’Assemblée passe à l’ordre 
dujour pur et simple et renvoie les questions 
de chemins de fer à  la commission d’enquête 
dont elle vient de décréter la formation.

L ’As.semblée déclai-e qu’elle passera à la 
seconde délibération de la proposition de M . 
Courbet-Poulard, tendant à déterminer la ré
duction du privilège des propriétaires d’im
meubles affectés à une destination indus
trielle ou commerciale, lossque l'industriel 
ou le commerçant qui les occupe tombe en 
faillite.

M. LÉONCE DE LAVERONE dépose , au  n om  
d e  la  com m iss ion  du  b u d g e t , un  rap p o rt 
su r la  pi-ojwsitiQu d e  M. Lan^ :lp is , re }4-  
t iv e  à  u n  im piôt su r le  re y en u .

L ’orateur demande,en outre, d’aocord avec 
l «  gou^rnement, qtte la discussion sur les

Une protestation, adressée au Minis
tre de la Justice et dont voici les termes, 
se signe ep ce moment dans notre 
ville :

« Les soussignés, négociants, industriels, 
propriétaires, employés et ouvriers, tous ha" 
bitants de la ville de Roubaix, protestent 
avec indignation contre ,un article sur les 
communautés religieuses, reproduit dans le 
Libéral du Nord  du 2 décembre 1870,d’après 
\e Républicain de V Allier.

» (!̂ et article, écrit avec la plus perfide mé
chanceté,contient des imputations et des ca
lomnies odieuses;

> Il excite à la haine coitlre des associa
tions autorisées, dout le dévouement et les
bienfaits sont reconnus et proclamés j ar tous 
les hommes de bonne foi ;

1 II porte atteinte à l ’honneur de saintes 
religieuses, entourées du respect et de la re
connaissance des populations;

» Aussi , les soussignés considèrent-ils 
comme un devoir de fixer l’attention de l’au 
torité sur de pareilles publications, qui éga
rent les ignorants et surexcitent les passion 
les plus mauvaises.
■ » Ils font appel à la sagesse du gouverne

ment, des députés,des magistrats, des publi- 
cisles, pour étudier une loi claire et précise 
qui, sans porter atteinte à la liberté et à la 
dignité de la presse ' française, la préserve 
d’excès qui la déshonorent elle-même. »

Celle protestation est déjà revêtue 
d’un nombre très-oonsidérable die si
gnatures, et nous savons que des action
naires du L ib é r a l  du  N o r d  y ont eux- 
mêmes adhéré.

A  ce propos, nous recevons ce 
une lettre ainsi conçue :

matin

• R pu ba ix ,‘ 16 décembie 1871.
» Monsietu" le lédactetir en chef du  Jour

nal de Roubaix,
» En bonne confraternité, et pour faire 

cesser un malentendu regrettable, je viens 
vous demander l’insertion de la  lettre ci- 
dessous que j ’ai adressée au rédacteur en 
chef du Libéral du Nord\ je vous prierais en 
même temps,monsieur le Rédacteur en chef,de 
reproduire les i-éflexions qu ’a bien voulu y  
faire le Dii-ecteur du Libéral du N ord .

» Veuillez agréer, Monsieur, mes saluta
tions confraternelles.

»  SÉRAPH IN  L e M ÀIRE,
» Secrétaire du Libéral dn N ord  »

Selon le désir exprimé par M . Séra
phin Lemaire, nous mettons sous les 
yeux de nos lecteurs ia correspondance 
qu’il a échangée avec son rédacteur en 
ch ef ;

« Monsieur le Rédacteur en chef du 
Libéral du Nord .

« .Je. regrette vivement que pendant une 
de vos absences forcées à  Lille, l ’article du 
Républicain de ï  Allier^ (tiaitant du travail 
des filles dans les couvents de M oulins) ail 
paru dans les icolonues du Libéral, sans la 
signature du journal de l ’AUier.

« Je déclare que vous en avez été mécon
tent et que vous m’avez télégraphié de Lille  
pour me recommander de réparer au plus 
tôt la faute commise.

f C’est ce que j ’ai fait dès le lendemain, 
eu gros caractères et à une place très en évi
dence.

« 11 parait que cela ue suffit pas. J ’en 
suis fàcW ; mais il est de mon devoir d’ac
cepter et de déclarer la part de responsabilité 
qui m’incombe dans cette affaire pour la
quelle on fait tant de bruit, après dix jours 
de silence.

« Agréez, mon cher Directeur, mes civili
tés empressées.

«  SÉRAPHIN LEM AIRE 
« Secrétaire du Libéral du Nord . »

« Note du rédacteur en chef. Nous remer
cions notre secrétaire de la déclaration qu’il 
uous fait spontanément et sans que nous 
ràÿons exigée de lui. Nous l ’en estimons 
davantage .‘Nous l’avions d’ailleurs excusé 
de cette msertion malencontreuse.Nous savons 

les

8ecoi\<tMre d » * »  l«4ébat. {S w U 'a r t id e
q « ’il ne fallait pas rep i^u ire , car ' 

il est caiomnieMX, diffamatoire,(Æ,lt Bou- 
baix comme à Moulina, il devait blesser 
toutes les âmes benoîtes- B l Moow-jpne j 
fois, puisque vous reconnaissez to u ^  | 
même que ee « malencontreux artide » j 
ne saurait trouver aucune application 
da)4«  le Nord, pourquoi, dans quel but, 
vQiif êtes-vous avisé d’y promener rôs  
c y ^ u x  ? 11 fallait laisser le jourhalisie 
de l’Allier à sa triste besogne d'insul- 
teurde femmes, et ne pas lui fSiire écho.

Et en admettan^contre toute Traiaem-  
blance, qu'il ÿ  ait eu une < erreur > de 
votre part, on vous a lait<f«é dix jours 
pour la répafar*JlQurnQua ditequexQus 
réprouviez les infamies éditées à Mou
lins —  et vous ne l'avez pfif f ^ t l  Yoilà 
ce que nous vous reprochons et Toilà 
ce qui empêcbera'bien Kons,_ m,àme 
les mieux disposëts, d’aècepter votre ex
cuse.

Encore un mot ; " ‘ ‘
Quoique M. le rédacteur en chef du 

Libéral ait « des absences, » c'est 
M. Lemaire lui-même qui nous fait pe 
pénible aveu,— il devrait pourtaottH^ 
ne plus confier désormais les questioila 
religieuses aux ciseaux inéxp^'menbM  
de son secrétaire —  ce secrétaire fftMl 
même un séraphin ! —  a lfre d  RRéo^. ,

Désireux d’épargner à nos conci]U>y^8 
des contraveutionà le plus souyéltt in
volontaires, nous' nous rendons a v ^  
empressement à la demande qui QOiM a 
été faite de publier â nouveau qmëtC|Û s 
indications claires et précises ^ur lès 
écrUa libératoires qui sont às^ui^tis.l^u 
timfc^e de dix centimes e t s u r l^  ex; e||>- 
tiorïs qui ont été admises'par fa loi.'

Les termes extrêmement généra'ilX de 
l’art. 18 de la loi des 23-^4 aoàt'1871 
comprenant lous les écrits libératoire  
qi*els qu'ils soient, c'est-à-dire tçtlB lés 
écrits signés ou non signiés'quf 'iônat^  
lent le payement d’une dette p^uoitiîrc 
ou l’accomplissement d*Une ôbllgItti'oYi 
quelconque. ' ,

Vtfyons maintenant lesexceptionÿ.Aiïx 
termes de l'art. 20, sont e^iceptés’du 
timbro de 10 centimes :* , ' ; . ‘

1* Certaines quittaiK^s d'tine natuffe 
toute spéciale don! Ténumératrôtt gérait 
aussi longue que fastidieuse et m U iâ t^  
ressante pour le plus gr^nd nbmbrç de 
nos lecteurs; '

2° Les acquits inscrits sur le$ effe^'ae 
commérce; "

3” Les quittances de 10 fr. el au d e ^  
sous quand il ne s'agit pas ̂ ’un 
ou d'une quittance finale sur une '' 
forte somme.

Si donc ROUS mettons è përf 1̂ 
dé commérce et hss quittances sf 
nous 
tous
lis au ________
tion seulement des quitiatués de M/htmè 
de 10 fr. et au dessous ; encore fbut-il 
que ces quittances de 10 fr. et au dàà* 
sous ne soient ni des à-c(>mplés ni des 
soldes définitifs. - . '

Nous rappelpns ^ a leo ^n t  *au publj^ 
que lestermp8,on ne peut pfu» généraux, 
de l'article 18 ne permetten]^ pas d'âl^- 
blir la moindre distipcUon entre 
écrits libératoires isolés et ceux qui foAt 
corps avec un livre à souche,.un réÿwtrç, 
un carne^ etc. ; toute diaUncUon serait 
arbitraire : la loi fV^ppeitout reçu oa 
décharge, sauf les exceptionaq^e
nous avons précédemràen| épumérées.

(E ch o .)

une
lesser

mêmes erreurs. Que ceux qui n ’en commet
tent jamais,continuent donc à nous jeter des 
pierres. Je me laisserai lapider avec la p l  
complète impsisÿibilité, ne. regrettant gu^-- 
chose, c’esl que le Libéral ait pu ble 
quelques âmes vraiment honnêtes.

E K . D.

Essayons de prendre au sérieux cette 
explication entre augures,et disons,com
me M. Séraphin Lemaire,qu’il y a, ici, 
un « malentendu ». Les rédacteurs du/.i- 
bèral semblent croire qu'on leur repro
che Meulement de n'avoir pas indiqué 

'l'opigine de l'article sur les soeurs. Si 
telle esl leur pensée, ils se méprennent 
d 'étrange fagon. Ce point asi tout à f i i t

V E c h o  d u  N o r d  annonce que le prk^- 
ce Jérôme Bonaparte est passé,kier ma
tin,à dix heures,à la gare de LiUe, ac
compagné de la princesse Mathilde.

Ils venaient de Belgique et se ren
daient en Angleterre.

Une caisse en chêne, à trois serrures, 
a été trouvée hier, après midi,  ̂rue du 
Cul du Four, (chemin du gaz). Cette 
caisse, doi>t les trois serrures sont bii- 
sées, doit appartenir à une société de la 
ville et tout tait supposer que le contenu 
a été volé.

Le typhus vient de se déclarer dans 
l'étable d'un cultivateur de Wattrelo*,
M . M .........  Sur 22 vaches, 2 ont été
abattues.

La sociélé de la Grande H a ^ o m ^  
donnera lundi prochain,à 8 heures,dai^i 
son local habituel, une soirée b^açhiqàe 
dont voici le prograinme :

PRE lflitRB  PARTIE  .
1. Ouverture de la Mé-

dàilU Æor Grxmdb Harmokh^.
2. Romance par M. DEORA-n.
3. Solo de Saxophone,parM. FotJRNikR.
4. Romance par M. SwENinbr.
5. Solo de clarinette par M. h e n n e b o is .  .|
6. Chansonnette par M. FoRT.lisrViE

DXUXiÂUK partie. , ï
1. T’antaisie sur le 

g t en CM n*  BLuticoin^.
2. Romance par M. Swknnkn.
3. Solo de violon, par M. W xllhe^.
4. Romance chanté par M. P«aR4V«.|}
5. Chansonnette par M. Fort. DEvzKim

Dans le cours de la soirée^ une qtiête 
sera 'fa iteen  foveu rde  la société ÛAU  
9 «o »~L9 rr«iinB , - 'i • , * ■ m


